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Le présent Code de conduite a été rédigé en application de l’article 17 de la loi du 9 décembre 2016, dite 
“Sapin 2” et en prenant appui sur les recommandations de l’Agence Française Anticorruption.  
 
 
Celui-ci s’applique à l’ensemble des salariés du CEA, quels que soient leur niveau hiérarchique et leur statut. 
Le Code de conduite anticorruption permet d’adopter les bons réflexes face aux risques. Il présente une série 
d’exemples illustrant les différents types de comportements à proscrire comme étant susceptibles de 
caractériser des faits de corruption ou de trafic d’influence auxquels les salariés peuvent être confrontés dans 
le cadre de leurs fonctions. 
 
Chaque salarié du CEA se doit d’adopter un comportement respectant les dispositions du présent 
code de conduite anti-corruption.   
  
Outre les sanctions pénales éventuellement applicables en fonction de qualification d’un 
manquement à la probité, tout manquement au présent code de conduite est susceptible d’entraîner 
une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. 
 
 
 
 
 

Le Code de conduite de 
prévention des atteintes à 
la probité 

VV271802
Texte surligné 
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I- LES COMPORTEMENTS PROHIBES 

Les salariés du CEA sont tenus de respecter les lois et règlements dans le cadre des fonctions qu’ils 
exercent au sein de l’organisme, en particulier ceux qui régissent leur comportement au regard de la probité. 
Le chapitre qui suit fait la liste des comportements contraires à la probité. 
 

1- AU TITRE DE LA LOI FRANCAISE 

Différents types de comportements, contraires à la probité, sont proscrits par la loi et pénalement 
sanctionnés. Les références légales de ces comportements sont données en annexe.  
 
Il s’agit notamment des comportements suivants :  
 

a- La corruption : 

La corruption prend deux formes : 
- La corruption active est l’infraction du corrupteur (« acheter quelqu’un »). C’est le fait, par 

quiconque, de proposer, sciemment, directement ou indirectement, un avantage quelconque, de 
céder à la sollicitation d’un tel avantage ou d’octroyer un tel avantage afin d’obtenir d’une personne 
la réalisation ou la non-réalisation d’un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 

- La corruption passive est l’infraction du corrompu (« se faire acheter par quelqu’un »). C’est le fait 
d’avoir, en contrepartie d’un acte de sa fonction ou facilité par sa fonction, sciemment, directement 
ou indirectement, sollicité un avantage quelconque, accepté la proposition d’un tel avantage ou reçu 
un tel avantage, pour soi-même ou pour autrui. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’acte de la fonction ou facilité par la fonction peut consister en l’attribution d’un marché public, l’octroi 
d’un délai de paiement supplémentaire, l’absence d’application les règles de la commande publique etc. 
 
L’avantage indu peut consister en un don, une promesse, un cadeau, une somme d’argent, une invitation 
à un évènement etc. 
 
La corruption peut être publique ou privée. Elle est publique lorsque le corrompu est un agent public. L’agent 
privé se défini négativement comme toute personne ne possédant pas la qualité d’agent public.  
 
 

Corrupteur  
(corruption active) 

Quiconque 

 
Avantage indu 

 

Corrompu  
(corruption passive) 

Celui qui a la fonction 

Acte de la fonction ou 
facilité par la fonction 
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Les peines sont portées au double en cas de corruption publique. 
 
 

b- Le trafic d’influence :  

Le trafic d’influence prend deux formes : 
o Le trafic d’influence actif est l’infraction du trafiqueur. C’est le fait de proposer un avantage 

quelconque, de céder à la sollicitation d’un tel avantage ou d’octroyer un tel avantage afin d’obtenir 
du trafiquant qu’il use de son influence réelle ou supposée après d’une autorité publique afin qu’elle 
prenne une décision favorable au trafiqueur ou à un tiers. 

o Le trafic d’influence passif est l’infraction du trafiquant. C’est le fait de solliciter un avantage 
quelconque, d’agréer à la proposition d’un tel avantage ou de recevoir un tel avantage afin d’user de 
son influence réelle ou supposée auprès d’une autorité publique afin qu’elle prenne une décision 
favorable au trafiqueur ou à un tiers. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Corruption publique Corruption privée 
10 ans d’emprisonnement et 1.000.000 euros 
d’amende, ce montant pouvant être porté au 
double du produit tiré de l’infraction. 

5 ans d’emprisonnement et 500.000 euros, 
ce montant pouvant être porté au double du 
produit tiré de l’infraction. 

Trafiqueur  
(Trafic d’influence actif) 

Trafiquant  
(Trafic d’influence passif) 

Autorité publique 
française ou étrangère 

Décision favorable 

Influence Avantage indu 

Remarque : Un agent public comprend : 
o les personnes dépositaires de l’autorité publique, c’est-à-dire qui détiennent un pouvoir de 

contrainte (ex : militaires) ; 
o les personnes chargées d’une mission de service public, c’est-à-dire qui sont chargées de 

satisfaire à une mission d’intérêt général (ex : directeur d’établissement hospitalier, salarié du CEA 
participant à la conclusion de marchés publics ou instruisant des dossiers d’aide publique) ; 

o les personnes investies d’un mandat électif public, c’est-à-dire qui détiennent des fonctions 
électives nationales ou locales (ex : président d’un conseil départemental, conseiller régional, 
président d’un syndicat intercommunal, député, sénateur, maire, adjoint au maire). 

 
L’agent public peut être national, international (organisation internationale publique etc) ou étranger. 
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Le trafic d’influence peut être public ou privé. Il est public lorsque le trafiquant est un agent public et privé 
lorsque le trafiquant est un agent privé. En revanche, l’autorité doit en tout état de cause être publique. Par 
conséquent, le trafiquant qui met son influence à profit d’une autorité privée ne commet pas l’infraction. 
 

Les peines sont portées au double en cas de trafic d’influence public. 
 

 

c- La concussion : 

La concussion est un manquement au devoir de probité qui se caractérise aussi bien lorsque l’auteur agit 
à des fins d’enrichissement personnel que lorsqu’il agit à des fins désintéressées.  

Elle consiste, pour une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service 
public : 

o soit de recevoir, exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits, contributions, impôts ou taxes 
publics, une somme qu’elle sait ne pas être due ou excéder ce qui est dû ; 

o soit d’accorder sous une forme quelconque une exonération ou franchise des droits, contributions, 
impôts ou taxes publics, en violation des textes légaux ou règlementaires. 

 
5 ans d’emprisonnement et 500.000 euros d’amende, ce montant pouvant être porté au double 
du produit tiré de l’infraction.  

 

 

d- La prise illégale d’intérêts : 

La prise illégale d’intérêts (ou le « pantouflage ») est un délit de partialité qui vise à sanctionner un agent 
public qui aurait un intérêt dans une affaire placée sous sa surveillance. 
 
Elle interdit pour tout agent public en activité de prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt de nature à compromettre sa propre impartialité, son indépendance ou son 
objectivité dans une entreprise ou une opération dont il avait en tout ou partie, la charge d’assurer la 
surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement.  
 
Elle interdit aussi pendant un délai de trois ans après la cessation de fonctions de membre du 
Gouvernement, de membre d’une autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique 
indépendante, de titulaire d’une fonction exécutive locale, de fonctionnaire, militaire ou agent d’une 
administration publique, d’un établissement public ou d’une entreprise publique, de prendre ou recevoir une 
participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée à l’égard de laquelle ils ont, 
notamment, au cours de leurs précédentes fonctions, exercés une surveillance ou un contrôle ou conclu des 
contrats.  
 

 

Trafic d’influence public Trafic d’influence privé 
10 ans d’emprisonnement et 1.000.000 euros 
d’amende, ce montant pouvant être porté au 
double du produit tiré de l’infraction. 

5 ans d’emprisonnement et 500.000 euros 
d’amende, ce montant pouvant être porté 
au double du produit tiré de l’infraction. 

Pour l’agent en activité Pour l’agent ayant cessé ses fonctions 
5 ans d’emprisonnement et 500.000 euros 
d’amende, ce montant pouvant être porté 
au double du produit tiré de l’infraction. 

3 ans d’emprisonnement et 200.000 euros 
d’amende, ce montant pouvant être porté au 
double du produit tiré de l’infraction. 
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e- Le détournement de biens public : 

Le détournement de biens publics est le fait pour une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public, un comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses 
subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire des fonds publics ou privés, des actes ou des titres ou 
tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission. 

 
10 ans d’emprisonnement et 1.000.000 euros d’amende, ce montant pouvant être porté au 
double du produit tiré de l’infraction.  
 

f- Le favoritisme : 

Le délit de favoritisme concerne toute personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission 
de service public ou exerçant les fonctions de représentant d’un établissement public et toute personne 
agissant pour le compte de ces derniers. 
 
Il consiste à procurer ou tenter de procurer à autrui un avantage injustifié, par la violation des lois et 
règlements ayant pour objet de garantir la liberté d’accès et l’égalité des candidats dans les marchés 
publics et les contrats de concession.  

 
2 ans d’emprisonnement et 200.000 euros d’amende, ce montant pouvant être porté au double 
du produit tiré de l’infraction.  
 

 
g- Le recel : 

Le recel est conditionné par l’existence d’un crime ou d’un délit commis au préalable. Il s’agit de profiter 
d’une infraction déjà commise, en connaissance de cause. 
 

5 ans d’emprisonnement et de 375.000 euros d’amende. Ces peines sont susceptibles d’être 
aggravées notamment lorsque le recel est commis en utilisant les facilités que procure l'exercice 
d'une activité professionnelle où elles sont portées à 10 ans d’emprisonnement et 750.000 euros 
d’amende. Ces peines peuvent être élevées au-delà de 375 000 euros jusqu'à la moitié de la 
valeur des biens recelés. 

 
 

h- Le faux et l’usage de faux : 

Le faux et l’usage de faux consistent en la production ou l’utilisation d’un faux document ou autre support 
d’expression afin d’obtenir un droit ou de prouver certains faits. 
 
Le faux peut être : 

o matériel c’est-à-dire un contenu exact mais un support falsifié (ex : contrat recopié, fausse  
signature etc). 

o intellectuel c’est-à-dire un support exact mais un contenu falsifié (ex : procès-verbal de 
présence relatant la présence de personnes qui étaient en réalité absentes). 

 
3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 
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2- AU TITRE DES LOIS ETRANGERES 
 
Les activités du CEA peuvent être soumises aux législations étrangères, soit en raison de l’application du 
droit local lorsque les activités sont conduites dans le pays concerné, soit en raison de l’application 
extraterritoriale de certaines législations telles que la loi américaine anticorruption US Foreign Corrupt 
Practices Act 1977 (FCPA) ou la loi britannique sur la corruption UK Bribery Act 2010 (UKBA).  
  
En cas de doute sur l’application de pratiques ou de législations étrangères, le salarié doit alerter son 
responsable hiérarchique et, le cas échéant, le représentant de la chaîne fonctionnelle juridique ou le 
responsable en charge de la conformité, afin de vérifier au préalable les règles applicables et veiller à les 
respecter.  
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II- LES SITUATIONS A RISQUES AU CEA 

Le renforcement des législations et réglementations en matière de lutte contre la corruption impose d’être 
vigilant dans les relations professionnelles, tant en France qu’à l’international. Chaque salarié du CEA doit 
se prémunir de tout risque d’être impliqué, directement ou indirectement, dans des affaires de corruption ou 
tout autre manquement au devoir de probité.  
  
Les situations décrites ci-après ne sont pas exhaustives quant aux situations à risques que les salariés 
peuvent rencontrer.  
  
D’une manière générale, en cas de doute sur l’appréciation de ces situations à risques, les salariés sont 
invités à se rapprocher de leur responsable hiérarchique ou du responsable en charge de la conformité.  
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1- L’ENTREE EN RELATION PROFESSIONNELLE ET LA CONTRACTUALISATION 
  
Il est impératif d’être vigilant lorsqu’on entre en relation professionnelle avec un tiers. Le tiers, français ou étranger, peut 
être, un fournisseur, un prestataire, un sous-traitant, un client, un consultant, un intermédiaire ou un partenaire au sens 
large.  

La conduite à tenir 
 
Chaque salarié peut être confronté à un grand nombre de situations très diverses dont il n’est pas possible d’établir 
la liste exhaustive. En cas de doute, le salarié doit s’adresser à son responsable hiérarchique et, le cas échéant, 
au représentant de la chaîne fonctionnelle juridique ou au responsable en charge de la conformité.  
 
D’une manière générale, chaque salarié doit se conformer aux points suivants :  

• informer son responsable hiérarchique de tout risque dont il a connaissance ou dont il soupçonne 
l’existence, pouvant résulter de la mise en relation ;  

• signaler à son responsable hiérarchique toute situation le concernant pouvant constituer des cas de conflits 
d’intérêts (sur cette notion, cf. § 3 Les conflits d’intérêts) ;  

• respecter scrupuleusement les règles et procédures internes, en particulier celles relatives aux achats, aux 
ventes et aux activités collaboratives ;  

• refuser de solliciter, d’accepter ou d’offrir toute somme d’argent, ou tout avantage indu dans le cadre d’une 
relation professionnelle (sur cette notion, cf. § 2.2 Les cadeaux et les invitations) ;  

• résister à toute forme de sollicitation ou comportement inapproprié.  

  
Pour toute relation avec des sociétés localisées dans des pays et territoires fiscaux non coopératifs ou à risque, ou 
avec des sociétés écrans, ou toute société inscrite sur les listes noires de la Banque Mondiale ou de la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement (BERD), un examen approfondi est à effectuer. La décision 
finale d’engager le CEA sera prise par la Direction générale.  

Points de vigilance  
 

Les points de vigilance portent sur les aspects qui permettent d’évaluer le niveau de risque de la relation envisagée, 
tels que :  

• la réputation du tiers et sa solidité financière ;  

• les vérifications sur la transparence de l’actionnariat, ainsi que celle des comptes, lorsque le tiers est une 
personne morale ;  

• la politique de conformité du tiers concerné ;  

• en fonction du pays d’appartenance du tiers, la législation  anticorruption en vigueur.   
 

Exemple 
 

J’ai un projet d’acquisition pour mon laboratoire d’un matériel pour lequel je m’apprête à lancer un appel d’offre. 
Afin de me renseigner sur ce qui existe dans le domaine et être en mesure de rédiger un cahier des charges, je 
me rends à un salon professionnel. Un exposant me propose d’acheter le matériel suivant plusieurs commandes 
distinctes, apparemment dans rapport les unes avec les autres, afin de pouvoir échapper à une mise en 
concurrence en bonne et due forme. 
 
Que dois-je détecter ? : Le fournisseur vous incite à contrevenir aux règles de la commande publique. En 
acceptant cette proposition je m’expose à un délit de favoritisme. 
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2- LES CADEAUX ET LES INVITATIONS 

 
Les cadeaux peuvent prendre de multiples formes et sont considérés d’une manière générale comme des avantages, 
ou des faveurs, accordés sans contrepartie ni compensation. Il peut s’agir d’objets offerts occasionnellement ou 
périodiquement dans le cadre de relations professionnelles, de repas d’affaires, d’invitations à des événements ou 
expositions, de manifestions sportives, de voyages qui mélangent loisirs et cadre professionnel, de conditions 
commerciales ou tarifaires préférentielles, etc. 

Points de vigilance  
 

Ces cadeaux et invitations offerts par des fournisseurs, prestataires ou sous-traitants ou des partenaires, ou que 
l’on peut à l’inverse être amené à faire à ces derniers, peuvent contribuer à la bonne qualité des relations 
professionnelles. Ce sont des manifestations de courtoisie et d’appréciation mutuelle relativement courantes qui 
peuvent parfois relever d’une coutume dans certains pays. 
 
La vigilance doit porter sur le fait que les cadeaux et invitations ne doivent emporter aucune contrepartie quelle 
qu’en soit la forme, explicite ou implicite. 
  
En particulier, ils ne doivent en aucun cas influencer ou donner l’impression d’altérer la capacité de jugement ou de 
décision des salariés du CEA.  
  
Ces cadeaux et invitations doivent s’inscrire dans un contexte professionnel, rester raisonnables tant par leur 
fréquence que par leur montant, être acceptés en toute transparence et si possible être partagés en équipe.  
  
Une attention particulière doit être portée dans le cas où le bénéficiaire détient un pouvoir de décision ou d’influence 
sur une action pouvant toucher les intérêts du CEA, à travers notamment l’octroi d’une autorisation, la signature 
d’un contrat ou la passation d’un marché.  
 

La conduite à tenir 
 
En aucun cas, les salariés du CEA ne doivent accepter, ou offrir, à titre personnel des cadeaux de nature monétaire, 
des chèques cadeaux, des réductions, des avantages tarifaires ou des rétributions financières. De même, les 
cadeaux ou invitations durant les périodes d’appels d’offres, que le salarié soit impliqué directement ou 
indirectement dans la procédure, sont à proscrire.  
  
Dans les autres cas, il convient de suivre les règles suivantes :  

• les cadeaux ou invitations d’une valeur estimée inférieure à 50 euros peuvent être offerts ou reçus sans 
information ni autorisation du responsable hiérarchique ;  

• les cadeaux ou invitations d’une valeur estimée comprise entre 50 et 150 euros peuvent être offerts ou 
reçus. Ils font l’objet d’une information au responsable hiérarchique ;  

• le principe est que les cadeaux ou invitations dont la valeur estimée est supérieure à 150 euros doivent être 
refusés et ne peuvent être offerts. Cependant, si pour des raisons spécifiques (culturelles, conjoncturelles), 
le salarié se trouve contraint à accepter, il devra en rendre compte à son responsable hiérarchique et au 
responsable de la conformité au niveau du CEA, en apportant les justifications nécessaires. De la même 
manière, si pour des raisons spécifiques, le salarié est amené à envisager d’offrir un cadeau ou une 
invitation d’un montant supérieur à 150 euros, il ne pourra le faire qu’après autorisation du responsable de 
la conformité au niveau CEA.  

Dans tous les cas, il convient de conserver la trace de ces cadeaux pour éviter toute suspicion dans le futur.  
  
En cas de répétition de cadeaux ou d’invitations de la part d’une même personne ou entité, le seuil à retenir est 
alors apprécié en fonction du montant global correspondant aux cadeaux et invitations reçus ou offerts dans la 
même année.  
 
En cas de doute, ou afin d’obtenir de plus amples informations, le salarié doit s’adresser à son responsable 
hiérarchique ou au responsable de la conformité.  
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Exemple 
 

 Puis-je-accepter une invitation VIP de la part d’un fournisseur pour aller voir une exposition, un spectacle, un match 
pour deux personnes ? 
 
Quels points de vigilance ? 

o La nature du cadeau : Il s’agit d’une invitation à un évènement, de surcroît VIP. 
o Le montant estimé du cadeau : S’agissant du montant a priori voisin de 150 euros, il est indispensable 

d’informer son responsable hiérarchique. 
o Le contexte dans lequel a été offert le cadeau : Il est impératif de se trouver à distance d’une période 

d’appel d’offres ou de négociation quelconque dans lesquels on est impliqué. 
o La fréquence : Ce type d’invitation ne doit pas intervenir plus d’une fois par an. 
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3- LES CONFLITS D’INTERETS 

 
Une situation de conflit d’intérêts est susceptible d’altérer l’objectivité d’une personne et donc sa capacité à remplir sa 
mission.  
 
Un salarié se trouve en situation de conflit d’intérêts quand il détient des intérêts personnels, financiers ou 
commerciaux qui peuvent avoir une influence sur l’objectivité des décisions qu’il prend ou recommande ou 
des avis qu’il émet dans le cadre de l’exercice de ses fonctions. Cette situation peut survenir, par exemple, lorsque 
le salarié :  

o exerce des activités extraprofessionnelles ou professionnelles en dehors du CEA ;  
o a dans son entourage des proches qui travaillent chez des fournisseurs (ou prestataires, sous-traitants) de son 

unité.  
 
Cette situation peut être de nature à conduire le salarié concerné à enfreindre son devoir de loyauté à l’égard du CEA. 
Elle peut également constituer des actes préparatoires de corruption et d’autres délits associés. 

Points de vigilance  
 
Chacun doit s’interroger, avant toute prise de décision engageant le CEA, sur l’existence de liens, personnels ou 
non et de quelque nature que ce soit, susceptibles d’avoir une influence sur sa décision, sa recommandation ou 
son avis.  
  
De même, en dehors du cadre professionnel, chacun doit veiller à ne pas créer une situation ou prendre des 
engagements susceptibles de lui faire enfreindre son devoir de loyauté à l’égard du CEA.  

 

La conduite à tenir 
 
Dans l’hypothèse où un salarié se trouve confronté à une situation de conflit d’intérêts le concernant directement 
ou indirectement, il se doit d’alerter son responsable hiérarchique et, le cas échéant, le responsable de la 
conformité, de :  

• toute suspicion ou situation identifiée de conflit d’intérêts ;  
• toute sollicitation ou tout comportement inapproprié susceptible de créer un tel  

conflit ;  
• toute pression, voire menace ou acte de chantage, interne ou externe.  

 
Les informations relatives à des situations de conflit d’intérêts doivent être consignées par écrit et conservées au 
sein des unités concernées. Elles doivent pouvoir être présentées lors de tout contrôle ultérieur. Le salarié doit, en 
cas de mutation et si la situation de conflit d’intérêts persiste, faire une nouvelle déclaration.   
  
Le salarié doit également se retirer de tout processus de décision, de recommandation ou d’avis pouvant être affecté 
par ce conflit d’intérêts. 
 

Exemple 
 

 Une situation de conflit d’intérêts peut notamment survenir lorsque :  
- en tant qu’acheteur ou prescripteur au CEA, un membre de ma famille travaille pour une entreprise qui 

soumissionne à un appel d’offres lancé par le CEA ;  
- en tant que manager, j’envisage de proposer l’embauche d’une personne membre de ma famille pour 

occuper un poste dans l’unité que je dirige ou avec laquelle j’entretiens des relations suivies ;  
- je tisse une relation amicale avec un fournisseur, un prestataire ou un sous-traitant, qui intervient dans mon 

unité ;  
- je prends une participation financière ou des responsabilités chez un fournisseur, un prestataire, un sous-

traitant, un partenaire du CEA ou tout organisme ou entreprise avec lequel le CEA entretient une relation 
(start-up, fonds d’investissement notamment).  
 

Dans tous les cas de conflits d’intérêts, je dois le signaler à mon responsable hiérarchique et me renseigner sur la 
conduite à tenir notamment auprès du responsable chargé de la conformité.   
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4- LES PAIEMENTS DE FACILITATION 
 
Les paiements de facilitation consistent à verser des sommes modiques à des agents publics afin de sécuriser ou 
d’accélérer l’exécution d’actes administratifs usuels ou des formalités nécessaires lui incombant.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Points de vigilance  
 
Même si le recours aux paiements de facilitation est une pratique courante dans certains pays, elle reste une forme 
d’extorsion pouvant être assimilée à des faits de corruption.  

  

La conduite à tenir 
 
Le CEA interdit d’avoir recours à cette pratique qui constitue une forme de corruption. Avoir recours au paiement 
de facilitation peut exposer les salariés du CEA à des poursuites pénales et nuire à la réputation du CEA.  
  
Face à une telle situation, le salarié CEA doit contacter son responsable hiérarchique.  
 

Exemple 
 

o Un agent public sollicite une commission à titre personnel pour délivrer le visa nécessaire pour une mission 
professionnelle ;  

o Dans le cadre d’un forum se déroulant à l’étranger, j’ai besoin de transférer un prototype de démonstration. 
Sur place, un agent public local me demande un paiement pour l’approbation technique de cet équipement 
;  

o Des paiements me sont demandés pour accélérer le dédouanement d’un matériel.  
  
Face à toutes ces situations où les paiements sont interdits par le CEA, je ne paie pas et je contacte mon 
responsable hiérarchique. 
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5- LE MECENAT ET LE SPONSORING 

 
Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à 
une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt général.  

  
Le parrainage ou sponsoring est un soutien financier ou matériel apporté par une personne physique ou morale 
à une manifestation, à une personne, à un produit ou à une organisation en vue d’en retirer un bénéfice direct.  
  
Dans le cadre de ses activités, le CEA peut participer à des structures de type associatif dont l’objet est en relation 
directe avec ses activités et, à titre exceptionnel, consentir des dons ou accepter des dons ou legs.  
  
L’autorisation pour que le CEA puisse consentir des dons relève, selon le montant, de la compétence de l’Administrateur 
général ou des directions opérationnelles.  
  
Inversement, le CEA est habilité à recevoir tout don ou legs en argent ou en nature. Toute acceptation de dons ou legs 
par le CEA doit faire l’objet d’une autorisation du Conseil d’administration du CEA, sous réserve de la délégation de 
pouvoirs consentie au profit de l’Administrateur général dans la limite d’un certain montant.  
 

 
 
 
    

Points de vigilance  
 
Même si, dans certaines conditions, les actions de mécénat ou sponsoring peuvent se présenter comme des 
prolongements naturels aux activités d’intérêt général du CEA, elles peuvent constituer un terrain propice à des 
actes ou tentatives de corruption.  
  
Outre le respect des procédures applicables au CEA pour autoriser ces actions, il est nécessaire de vérifier qu’elles 
ne constituent pas en réalité une manière de recevoir ou de consentir des avantages indus, de privilégier des 
opérations d’influence ou des intérêts pécuniaires personnels.   
  

La conduite à tenir 
 
Tout salarié intervenant dans le cadre d’une acceptation de dons ou legs au profit du CEA ou, au contraire, d’un 
octroi de dons par le CEA au profit d’un tiers, doit se conformer aux procédures internes applicables.   
Il doit par ailleurs vérifier, à son niveau, que ces opérations sont conformes au principe de probité et à la politique 
du CEA en la matière, en s’assurant notamment que le mécénat ou sponsoring concerné :  

• est en lien direct avec les activités du CEA ;  

• est conclu avec un tiers dont la réputation et l’intégrité a été vérifiée au préalable ;  

• n’est pas conclu en présence d’un conflit d’intérêts ;  

• ne privilégie pas des opérations d’influence ou des intérêts pécuniaires personnels ou extraprofessionnels 
;  

• ne constitue pas un avantage indu.  

  
En cas de doute dans l’application de ces principes, le salarié concerné doit alerter son responsable hiérarchique 
avant de donner suite à toute activité de mécénat ou sponsoring.   
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Exemple 
 
Une vigilance accrue des opérations de mécénat ou sponsoring doit être mise en œuvre en présence de certains 
indices, par exemple lorsque :  

o l’association ou la fondation au profit de laquelle un don du CEA est envisagé mène des activités 
éloignées de celles du CEA ;  

o le dirigeant d’une fondation ou association au profit de laquelle un don du CEA est envisagé est un de 
mes proches ou fait partie de ma famille, ou est également un fournisseur ou un partenaire du CEA ;  

o des suspicions existent quant à la réputation et l’intégrité d’une association ou fondation, ou de son 
personnel, au profit de laquelle un don du CEA est envisagé ;  

o il est proposé au CEA de percevoir un don dans le cadre du mécénat, en échange d’un engagement du 
CEA de réaliser certaines activités sans lien direct avec le don ;  

o des suspicions existent quant à la réputation et l’intégrité d’une entité ayant émis le souhait de réaliser un 
don ou legs au profit du CEA.  

 
En cas de doute dans l’application de ces principes, vous devez alerter votre responsable hiérarchique avant de 
donner suite à toute activité de mécénat ou sponsoring ou contacter le référent chargé de la conformité. 
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6- LA REPRESENTATION D’INTERETS (LOBBYING) 

 
Au regard de la loi dite Sapin II, le CEA constitue un « représentant d’intérêts » (lobbyiste). Il emploie des salariés qui 
ont pour activité principale ou régulière d’influer sur la décision publique, notamment sur le contenu d’une loi ou d’un 
acte réglementaire (lobbying). Pour influer sur la décision, ces salariés peuvent entrer en communication avec les 
membres du Gouvernement, ou les parlementaires, ou les principaux élus locaux et décideurs publics.   
  

A ce titre, le CEA répond aux obligations déclaratives, dont l’inscription de ses salariés concernés par une activité de 
lobbying, au répertoire numérique de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP), ainsi que la 
présentation d’un rapport annuel, relatant les actions menées sur l’année écoulée et le montant des dépenses 
correspondantes.   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Points de vigilance  
 
Chacun peut avoir des relations avec des membres du Gouvernement, des parlementaires, des élus locaux et plus 
généralement des décideurs publics, soit dans le cadre professionnel, soit en raison d’activités privées.  
  
Dans le cadre professionnel, tout salarié du CEA non concerné par une activité de lobbying et non inscrit au 
répertoire numérique de la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP), se doit d’informer son 
responsable hiérarchique si des contacts devenaient fréquents avec des décideurs publics, au point de constituer 
une activité principale ou régulière au sens de la loi.  
  

La conduite à tenir 
 
À l’égard des autorités publiques, il convient d’exercer de façon loyale et responsable toute action de lobbying en 
excluant toute pratique assimilable à de la corruption ou du trafic d’influence.  
  

Aucun salarié du CEA n’est habilité à engager directement ou indirectement l’organisme dans une activité de soutien 
de quelque nature que ce soit à un parti ou une organisation politique, et ne peut se prévaloir, à cet effet, de sa 
qualité de salarié du CEA.  
 

Exemple 
 
Le maire de ma commune, que je connais personnellement, fait appel à moi au moment des élections pour faire 
état de mon soutien en tant que salarié du CEA. Quelle attitude dois-je adopter ?  
  
Une telle sollicitation doit être refusée, car le CEA doit respecter un principe de neutralité absolue et ne peut donc, 
directement ou indirectement, apporter son soutien à quiconque.  Il en est de même si vous être candidat à une 
élection. En cas de doute, vous devez en référer à votre responsable hiérarchique ou au référent chargé de la 
conformité. 
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III- LE DISPOSITIF DE RECUEIL DES SIGNALEMENTS 

 
 
Conformément à l’article 17 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, le CEA a mis en place un dispositif d'alerte 
relatif au signalement de conduites et situations contraires au présent code de conduite anticorruption. 
 
 

COMMENT LANCER L’ALERTE ? 
 
La procédure de signalement interne est la même que celle du V- de l’annexe des règlements 
intérieurs des centres, intitulée Dispositif d’alerte interne du CEA. 
 

 
COMMENT BENEFICIER DU REGIME PROTECTEUR DU LANCEUR D’ALERTE ? 

 
L’auteur d’un signalement de conduites et situations contraires au présent code de conduite anticorruption 
peut bénéficier du régime légal de protection accordé aux lanceurs d’alerte s’il remplit les conditions du 
II- de l’annexe des règlements intérieurs des centres, intitulée Dispositif d’alerte interne du CEA. Ces 
protections sont listées au III- de cette annexe. 
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IV- ANNEXE 
 

1- GLOSSAIRE 
 
L’éthique est l’ensemble des valeurs et des principes moraux qui sont à la base de la conduite d’une 
personne et qui servent de fondement à la vie en société.   
  
L’éthique professionnelle vise les valeurs et les principes moraux qui motivent les conduites des personnes 
dans le milieu professionnel, qu’elles appartiennent à la même profession ou qu’elles exercent leur activité 
dans une structure donnée.  
  
La déontologie est l’ensemble des règles et des devoirs régissant la conduite à tenir pour les membres 
d’une profession ou pour les personnes exerçant leur activité dans une structure donnée.  
  
La conformité est l’action visant à rendre des mesures ou des comportements, au sein d'une structure 
donnée comme vis-à-vis de tiers, conformes à une norme (externe et/ou interne) applicable au lieu et dans 
les domaines où cette structure exerce son activité.  
  
La compliance, inspirée des pratiques anglo-saxonnes et qui est très proche de la conformité, se définit 
comme l’ensemble des processus qui permettent d’assurer le respect des normes applicables à une structure 
donnée par l’ensemble de ses membres, mais aussi des valeurs et d’un esprit éthique insufflé par ses 
dirigeants. 
  
La probité est le caractère d’une personne qui ne doit pas poursuivre un intérêt personnel dans le cadre son 
service et qui agit donc de manière désintéressée.  
  
L’intégrité est le caractère d’une personne qui est fidèle à ses devoirs et engagements et incorruptible, dont 
la conduite et les actes sont irréprochables. 
 
L'intégrité scientifique se définit comme l'ensemble des règles et des valeurs qui doivent régir l'activité de 
recherche, pour en garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux.  
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2- REFERENCES INFRACTIONS 
 
Corruption : 
 Active Passive 

Corruption privée  Art. 445-1 du code pénal Art. 445-1 du code pénal 

Corruption d’agent public 
français 

 Art. 433-1, 1° du code pénal Art. 432-11, 1° du code pénal 

Corruption d’agent public 
étranger 

 Art. 435-3 du code pénal Art 435-1 du code pénal 

Corruption d’un agent de la 
justice 

 Art. 434-9 du code pénal  Art. 434-9 du code pénal 

 
 
Trafic d’influence : 
 Active Passive 

Trafic d’influence privé 
d’autorité publique française 
(trafiquant = agent privé) 

 Art. 433-2 du code pénal Art. 433-2 du code pénal 

Trafic d’influence public 
d’autorité publique française 
(trafiquant = agent public) 

 Art. 433-1, 2° du code pénal Art. 432-11, 2° du code pénal 

Trafic d’influence public et 
privé d’autorité publique 
étrangère (trafiquant = agent 
public ou privé) 

 Art. 435-4 du code pénal Art 435-2 du code pénal 

Trafic d’influence d’un agent 
de la justice 

 Art. 434-9-1 du code pénal  Art. 434-9-1 du code pénal 

 

Concussion : Art. 432-10 du code pénal.  
 
Prise illégale d’intérêt : Art. 432-12 du code pénal ; Art. 432-13 du code pénal. 
 
Détournement de biens publics : Art. 432-15 du code pénal. 
 
Favoritisme : Art. 432-14 du code pénal. 
 
Recel : Art. 321-1 du code pénal. 
 
Faux et usage de faux : Art. 441-1 du code pénal. 
 


